
En avril, mobilisez vos salariés et services simplement,
au profit d’enfants dans le besoin

 

Mise en place d’une urne fabriquée maison
avec le QR code que nous vous créons ICI
A chaque café ou snack, le/la salarié.e est
invité.e à effectuer un geste solidaire d’1€

(ou plus). Dans les faits, ils sont incités à
estimer leurs consommation et à faire un don
unique en 2 minutes par carte bancaire.

A la fin du mois, le 28/04, le montant total
collecté par vos salariés apparaitra
directement sur cotre cagnotte (QR code).

Vous effectuez un versement de la même
somme sur la même cagnotte ou par
virement (contactez-nous). Un reçu fiscal

vous sera transmis dans les jours qui
suivent.

GESTION DES DONS

Votre entreprise et vos salariés sont invités à apporter leurs contributions, simplement et efficacement.
L’objectif : mettre en place un café solidaire durant tout le mois d’avril. Le/la salarié.e donne 1€ à chaque

café ou snack consommé. Votre entreprise abonde d’1€ à chaque fois ! Une contribution partagée et
motivante.

Quoi

OPÉRATION CAFÉ SOLIDAIRE  

ENTREPRISES SOLIDAIRES

Mise en place

30 minutes 100%
Taux de réussite

Avril solidaire est une initiative de l’association française reconnue d’utilité publique Les Amis des

Enfants du monde qui œuvre depuis 50 ans en faveur des enfants les moins favorisés en France et dans 12
pays. 
Il s’agit d’un MOI(s) d’actions pour EUX dans lequel le grand public, les entreprises et les écoles sont
mobilisées !

Comment

Mise en place et fonctionnement

INFORMER

⟶ Informez-nous du lancement de l’opération
dans votre entreprise par mail ICI. 
⟶ Diffusez l’information à vos équipes :

Via cette trame email déjà pré-rédigée ICI
Via une affiche A4 à mettre en avant aux
endroits stratégiques dès le mois de mars ICI

COLLECTER

BILAN ET VALORISATION

Interne : via cette trame email à personnaliser
ICI

Externe : sur vos réseaux sociaux via cet
exemple ICI.
Invitez vos salariés à participer au webinaire

de clôture de l’événement le 29/04 (horaire et
lien transmis courant avril). Le montant global
collecté de l’événement sera annoncé en live
et votre entreprise citée !

Pour toute question ou appui à sa mise en place, contactez Stéphane au 07 56 10 71 66 ou par email

Ex : 160€ récoltés par vos salariés + abondement de
160€ (54€ après déduction fiscale) par votre entreprise
= 320€ pour aider 62 enfants isolés en Inde sur 1 an. 
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